
CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 20-003 

MODIFIANT LE REGLEMENT 18-949 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTEGRATION 

ARCHITECTURALE  

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien est régie par la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) de même que par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
(L.R.Q., c. A-19.1); 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Saint-Félicien a adopté pour l’ensemble 
de son territoire un plan d’urbanisme et un règlement de zonage, portant respectivement 
les numéros 18-942 et 18-943; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Saint-Félicien a adopté un règlement  
18-949 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale applicable à certains 
secteurs du territoire; 

ATTENDU le développement domiciliaire projeté dans le secteur comprenant les 
rues Laurence-Gendron, Léonide-Claveau, Marie-Simard, Hamel et Aurélie-Matte de 
même que les terrains localisés à l’arrière de l’immeuble sis au 1207, boulevard  
Saint-Félicien, à Saint-Félicien; 

ATTENDU QUE pour ces prochaines phases de développement, le conseil 
souhaite une harmonie dans les constructions à être réalisées; 

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville juge qu’il y a lieu de procéder à la présente 
modification. 

LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

PREAMBULE 

ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins 
que de droit. 

AJOUT D’UN CHAPITRE 7.1 « DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 172-R, 
174-R ET 177-R » 

ARTICLE 2 Le règlement 18-937 est modifié par l’ajout du chapitre 7.1 « Dispositions 
applicables aux zones 172-R, 174-R et 177-R ». 

 
 CHAPITRE 7.1 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 172-R, 

174-R ET 177-R 
 
 Section I – Aire d’application, interventions assujetties et objectifs 

généraux de la réglementation 
  
 7.1.1. Aire d’application 
 
 Les dispositions de ce chapitre s’appliquent aux zones 172-R, 174-R et 

177-R apparaissant au plan de zonage. 
 
 7.1.2. Interventions assujetties 
  
 Les interventions assujetties au présent chapitre sont les suivantes : 

1. La construction ou la reconstruction d’un bâtiment principal; 

2. La construction, la mise en place ou la reconstruction d’un bâtiment 
accessoire; 

3. La modification, la rénovation, la transformation ou l’agrandissement 
d’un bâtiment principal ou accessoire, sous réserve des travaux 
d’entretien usuels qui ne modifient pas leur aspect extérieur; 

4. La mise en place ou la modification d’une enseigne pour les usages 
secondaires. 



 7.1.3. Objectifs généraux poursuivis 
 
 Les dispositions de ce chapitre ont pour objet de faire en sorte que la trame 

résidentielle des zones concernées soit intégrée de manière à ce que les 
constructions s’accordent entre elles par leur volume, par leurs formes, 
leurs gabarits, leurs hauteurs, le choix des matériaux et généralement par 
l’aménagement. Une harmonie est recherchée à la fois sur un même terrain 
et dans l’ensemble. 

 
 Section II – Bâtiments principaux 
 
 7.1.4. Implantation 
 
 7.1.4.1. Objectifs spécifiques 

 L’implantation des bâtiments principaux devrait être réalisée dans une 
perspective de continuité. 

 
 7.1.4.2. Critères 

 Les critères permettant de mesurer l’atteinte des objectifs poursuivis en 
matière d’implantation s’énoncent comme suit : 

1. Les bâtiments principaux devraient être alignés parallèlement à la 
rue, selon les marges prescrites; 

2. Les décrochés sont favorisés et devraient être en retrait de la partie 
principale de la façade. Ces derniers ne devraient toutefois pas 
excéder 25 % de la largeur totale de la façade; 

3. Le niveau des terrains contigus devrait être harmonisé, de préférence 
sans muret, à moins qu’un tel muret soit nécessaire pour assurer la 
continuité recherchée. Les déblais et les remblais devraient être 
minimisés. 

 7.1.5. Gabarit, volume, hauteur 
 
 7.1.5.1. Objectifs spécifiques 

 Sous réserve des résidences multifamiliales, les bâtiments principaux 
offrent le gabarit de petites à moyennes résidences et s’intègrent entre elles 
dans une perspective d’homogénéité relative. Les bâtiments multifamiliaux 
devraient être des unités isolées. 

 
 7.1.5.2. Critères 

 Les critères permettant de mesurer l’atteinte des objectifs poursuivis en 
matière de gabarit et de volume sont les suivants : 

1. La façade avant diffère peu dans ses dimensions de celle des 
bâtiments principaux voisins de densité semblable; 

2. Le volume architectural soit le rapport entre la longueur, la largeur et 
la hauteur, est semblable à celui des bâtiments principaux voisin de 
même densité; 

3. La hauteur du bâtiment offre peu de différence avec les bâtiments 
principaux voisins de même densité (symétrie des hauteurs), quel 
que soit le type de fondations; 

4. Dans un ensemble continu sur une même rue, le gabarit et la 
hauteur peuvent être rythmées, mais ce rythme doit être ordonné. 

 
 7.1.6. Toiture 
 
 7.1.6.1. Objectifs spécifiques 

 La toiture constitue un accent important d’une unité résidentielle. C’est 
pourquoi on poursuit l’objectif de favoriser des toits reflétant le style 
résidentiel selon la densité projetée. On recherche des toits proportionnés 
au bâtiment et s’intégrant avec ceux des propriétés voisines. 

 
 7.1.6.2. Critères 

 Les critères de mesure de l’atteinte des objectifs en ce qui a trait aux 
toitures s’énoncent comme suit : 

 

1. Les toits en pente sont favorisés dans le cas des bâtiments de faible 
et moyenne densité; 

  



2. Les toits plats peuvent être utilisés pour un bâtiment principal 
multifamilial. Ils peuvent aussi être utilisés dans une partie d’une 
résidence où est aménagée une terrasse, uniquement lorsque cette 
partie du bâtiment n’est pas visible de la rue; 

3. La pente de toit doit présenter peu de différence avec celle des 
bâtiments principaux voisins; 

4. La coloration des toits doit être soit de couleur noire, grise ou brune 
et doit être semblable et de ton semblable à celui des bâtiments 
voisins; 

5. La tôle est proscrite comme revêtement de toiture; 

6. Les deux côtés d’un jumelé doivent avoir une toiture identique, tant 
au niveau de la pente que de la coloration et des matériaux. 

 
 7.1.7. Ouvertures 
  
 7.1.7.1. Objectifs spécifiques 

 Les ouvertures représentent un accent important d’une construction 
principale. On voudra qu’elles présentent un caractère proprement 
résidentiel et qu’elles s’expriment avec symétrie dans une même 
construction. 

 
 7.1.7.2. Critères 

1. Le type de fenêtres retenu doit présenter un esprit résolument 
associé à la vocation résidentielle; 

2. Les ouvertures assimilables à un style ou à un gabarit de nature 
commerciale ne sont pas acceptables; 

3. Les portes principales devraient présenter un caractère ornementale; 

4. Le verre réfléchissant ou fortement teinté est à proscrire; 

5. Les deux côtés d’un jumelé doivent avoir des ouvertures identiques, 
tant au niveau de la coloration que des matériaux. 

 
 7.1.8. Ornementation 
 
 7.1.8.1. Objectifs spécifiques 

 Avec l’ornementation, on recherche un caractère distinctif des constructions 
afin de rehausser leur aspect. 

 
 7.1.8.2. Critères 

 Privilégier l’ajout d’ornementation intégrée à l’architecture. 
 
 7.1.9. Matériaux 
 
 7.1.9.1. Objectifs spécifiques 

 Le choix des matériaux devrait favoriser une intégration d’ensemble des 
zones visées ou d’ensembles résidentiels mis en place dans ces zones ou 
sur une même rue, ou dans l’ensemble d’un développement donné. Ce 
choix des matériaux valent pour un même terrain, mais aussi dans une 
perspective d’ensemble. 

 
 7.1.9.2. Critères 

1. Les façades principales devraient comporter un matériau noble tel 
que maçonnerie, pierre, brique, bois, dans une proportion d’au moins 
25 %; 

2. L’agencement des matériaux devrait refléter une homogénéité 
relative, tout en permettant la personnalisation du bâti; 

3. Les couleurs utilisées devraient demeurer sobres et éviter les 
couleurs vives. Pas plus de deux couleurs dominantes et une 
couleur d’accent devraient être utilisées, sous réserve de la toiture; 

4. Les deux côtés d’un jumelé doivent utiliser des matériaux identiques, 
tant au niveau de la couleur que du type. 

 
  



 7.1.10. Agrandissement 
 
 7.1.10.1. Objectifs spécifiques 

 Lors d’un éventuel agrandissement, on voudra préserver le caractère et la 
fonctionnalité du bâtiment et éviter une rupture de l’intégration avec le 
voisinage. 

 
 7.1.10.2. Critères 

1. Faire en sorte qu’un agrandissement permette de respecter le 
gabarit du bâtiment et son rapport au voisinage, notamment en 
l’exprimant en décroché (retrait); 

2. Utiliser un vocabulaire architectural, notamment quant aux formes, 
aux matériaux semblable à celui du bâtiment agrandi; 

3. Si l’agrandissement s’exprime en hauteur, respecter les dispositions 
de cette section à cet égard (symétrie, rythme); 

4. Les pentes de toit devraient être semblables à celles du bâtiment 
agrandi et la toiture devrait utiliser un matériau de revêtement 
semblable; 

5. Les ouvertures de la partie agrandie devrait être proportionnées, 
rythmées et de matériaux semblables à celles du bâtiment agrandi. 

 
 7.1.11. Exercice d’un usage secondaire 
 
 7.1.11.1. Objectifs spécifiques 

 L’exercice d’un usage secondaire ne devrait pas avoir pour résultat 
d’exprimer la fonction du bâtiment autrement que comme partie d’un usage 
résidentiel. L’affichage et les aires de stationnement devraient demeurer 
associés à la fonction dominante. 

 
 7.1.11.2. Critères 

1. L’usage résidentiel dominant est préservé. Lorsqu’un usage 
secondaire implique des activités extérieures, elles doivent être peu 
visibles, sous réserve d’une garderie; 

2. L’exercice d’un usage secondaire dans un bâtiment accessoire est 
prohibé; 

3. La préservation d’aires d’agrément suffisantes doit être maintenue 
pour les usagers de la résidence malgré l’usage secondaire et 
devrait au besoin faire l’objet d’intégration paysagère. 

 
 Section III – Bâtiments accessoires 
 
 7.1.12. Dispositions applicables aux bâtiments accessoires 
 
 7.1.12.1. Objectifs spécifiques 

 Les bâtiments accessoires devraient s’intégrer au bâtiment principal en 
empruntant un même vocabulaire architectural. 

 
 7.1.12.2. Critères 

1. Les bâtiments accessoires devraient être implantés en relation avec 
leur fonction et l’organisation de l’accès; 

2. Ils devraient être intégrés au bâtiment principal par les formes, le 
gabarit, la toiture, les matériaux et la coloration utilisée. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en force et en vigueur conformément à la Loi. 

FAIT ET ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil tenue le __________________. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  M
e
 Louise Ménard, greffière 

 


